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Ouverture de la campagne de candidature au
télétravail et travail de proximité le 15 janvier 2024
(pour un démarrage le 1er mars 2024 et ce pour une
durée de 10 mois). Vous pourrez candidater du 15
au 26 janvier 2024 via le formulaire dédié dans
SIRHUS. Ensuite interviendra la phase manager qui
étudieront et rendront un avis entre le 29 janvier et
le 9 février. 
Pensez à faire vos demandes d’équipement
spécifique (double écran, réhausseur...) en
remplissant votre formulaire.

CSE extraordinaire du 5 janvier 2024

Consultation DUERP

Pour nous contacter, pour plus d’informations, 
pour participer à une réunion ou pour nous rejoindre?

N’hésitez pas à contacter vos élus CSE CFDT !
syndicat.cfdt-bfc@pole-emploi.fr

INFORMATIONS DIRECTION

Campagne Télétravail (hors CSE)

Evolution d’Equip’ Emploi/ Equip’
Recrut

Comme annoncé en octobre, un réajustement des
forces va être mis en place au 1er avril 2024.
Désormais, il y aura 9 portefeuilles Equip’ Emploi à
Besançon et 3 Equip’ Recrut sur Montbéliard
Centre. Pour rappel, il y a un co-financement FSE à
hauteur de 53%  pour les zones dont le taux de
DEFM QPV est supérieur à 25%. 

Signalétique France Travail (FT): Deux agences qui
répondent aux critères techniques sont
remontées à la DG pour être préfiguratrices sur la
signalétique FT : Dijon Ouest et Belfort Europe.

Notes de frais : La DR souhaite atteindre 90%
d’authentification des justificatifs par l’outil SAP
CONCUR. A date, 71% des justificatifs sont
sécurisés. Pour les autres, risque de redressement
par l’URSSAF avec réintégration dans le salaire
(hausse des charges, impôt...). 
Des ateliers, tutos seront proposés. Chaque agent
concerné sera destinataire d’un mail
d’information du service comptabilité. 
Nous avons alerté que certains collègues ne
demandent plus de remboursement devant la
complexité du dispositif. Cela est pris en compte
avec un accompagnement spécifique.
Pour rappel, en cas de difficultés d’installation de
l’outil, contactez le 08 05 54 10 61 (prévoir un
temps certain). 

Contentieux “Onlineformapro” : Le marché AP2 en
Franche Comté avait été prolongé de 4 mois. Pour
la DR, il s’agissait de permettre des entrées
jusqu’au 31 décembre mais Onlineformapro a
informé de l’arrêt des accompagnements à cette
date. Environ 150 demandeurs d’emploi vont être
repositionnés sur le nouveau marché après la
résiliation du contrat aux torts exclusifs du
prestataire.   
Tous les autres marchés avec ce prestataire  ne
sont pas concernés (Ateliers dans le 21 et 89 et
AFC).

Regroupement des agents de la DR Dijon les
vendredis : A partir du 1er février, dans le cadre
de la démarche RSE, les 11 agents concernés du
RDC de la DR seront regroupés au 1er étage.  Un
Webinaire est prévu le 19 janvier prochain et un
entretien individualisé pour voir les besoins de
chacun. 

Le Document Unique d’Evaluation des Risques
Professionnels répertorie l’ensemble des risques
auxquels les collègues sont exposés. Force est de
constater qu’il n’y a pas eu d’évolution depuis la
présentation de décembre, ni dans le fond, ni dans
la forme. La DR s’est engagée à apporter les
réponses et à corriger les documents avant la fin
du mois. A suivre...


